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RESULTATS DES VOTES 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR / PROPOSITIONS DE DÉCISION 

 

RÉSOLUTIONS 

  Oui 

 

Non Abstention 

1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et 

rapports du Commissaire sur l’exercice 2009 

 

   

2. Etats financiers au 31 décembre 2009 

Présentation des états financiers consolidés au 31 

décembre 2009. 

Proposition d’approuver les comptes annuels sociaux au 

31 décembre 2009, en ce compris l’affectation du 

résultat. 

 

 

 

 

99,9865% 

 

 

 

0,0000% 

 

 

 

0,0135% 

3. Décharge aux Administrateurs 

Proposition de donner décharge aux Administrateurs 

pour leur mandat exercé pendant l’exercice clôturé au 

31 décembre 2009. 

 

 

99,9724% 

 

0,0299% 

 
0,0000% 

4. Décharge au Commissaire 

Proposition de donner décharge au Commissaire pour 

son mandat exercé pendant l’exercice clôturé au 31 

décembre 2009. 

 

 

99,9724% 

 

0,0276% 

 
0,0000% 

5.  Renouvellement de mandats d’Administrateur 

Proposition de procéder à la réélection en leur qualité 

d’Administrateur pour un terme de trois ans, de : 

 
 

   

 Jean-Louis Beffa 96,5428% 3,4398% 0,0174% 

 Victor Delloye 96,5561% 3,4439% 0,0000% 

 Maurice Lippens 99,8750% 0,1079% 0,0171% 

 Michel Plessis-Bélair 94,9060% 5,0764% 0,0176% 

 Amaury de Seze 95,0036% 4,9788% 0,0176% 

 Jean Stéphenne 99,9975% 0,0024% 0,0001% 

 Gunter Thielen 99,9729% 0,0269% 0,0002% 

 Arnaud Vial 96,4642% 3,5356% 0,0002% 

 

dont le mandat vient à échéance à l’issue de la 

présente Assemblée Générale. 
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  Constatation de l’indépendance 

d’Administrateurs 

Proposition de constater conformément à l’article 

526ter du Code des Sociétés l’indépendance des 

Administrateurs suivants : 

 

   

 Jean-Louis Beffa 95,4366% 4,5461% 0,0173% 

 Maurice Lippens 99,9048% 0,0721% 0,0231% 

 Jean Stéphenne 99,9769% 0,0001% 0,0230% 

 Gunter Thielen 

 

99,9751% 0,0246% 0,0003% 

et ce, sous réserve, de leur nomination en qualité 

d’Administrateur visée au point précédent.  Ces 

personnes répondent aux différents critères 

mentionnés dans l’article 526ter du Code des 

Sociétés, repris dans la Charte de gouvernance 

d’entreprise de GBL. 

 

   

  Renouvellement du mandat du Commissaire 

Proposition de renouveler le mandat de Commissaire 

de Deloitte Reviseurs d’Entreprises SC s.f.d. SCRL, 

représentée par Michel Denayer, pour un terme de 

trois ans et de fixer ses émoluments à EUR 70.000 

par an, montant non indexable et hors TVA. 

 

 

99,9986% 

 

0,0014% 

 

0,0000% 

6. Plan d’options sur actions 

Conformément aux décisions relatives à la mise en place 

d’un plan d’options par l’Assemblée Générale du 24 

avril 2007, proposition de fixer à EUR 12,5 millions la 

valeur maximale des actions relatives aux options à 

attribuer en 2010. 

 

 

93,5619% 

 

6,4158% 

 

0,0223% 

 

 


